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Office cantonal des ponts et chaussées 
IIIe arrondissement d'ingénieur en chef 
Service pour le Jura bernois 
 
 
 
Route cantonale no H30; La Cibourg - Sonceboz, km 18.778 - km 23.524 
Communes de Cortébert, Corgémont et Sonceboz 
 
Aménagement de bandes cyclables entre Cortébert et Sonceboz 
 
 
 
Procédure d'information et de participation de la p opulation 
 
 
En application des articles 58 et 59 de la loi sur les constructions du 9 juin 1985, la Direc-
tion des travaux publics, des transports et de l'énergie du canton de Berne, représentée 
par le Service pour le Jura bernois du IIIe arrondissement de l'Office des ponts et chaus-
sées, entame, en accord avec les communes de Cortébert, Corgémont et Sonceboz, la 
procédure d'information et de participation de la population sur le projet précité. 
 
Les plans pourront être consultés par le public aux secrétariats communaux de Cortébert, 
Corgémont et Sonceboz, du lundi 8 juin 2009 au vendredi 3 juillet 2009 , durant les heu-
res d'ouverture habituelles du bureau. D'autre part, une information publique sera donnée 
le jeudi 11 juin 2009 à 19.00h  à la salle de spectacles de Corgémont. 
 
Les éventuelles remarques, propositions ou objections sur le projet présenté seront adres-
sées ou déposées par écrit aux secrétariats communaux de Cortébert, Corgémont et Son-
ceboz jusqu'au 3 juillet 2009  au plus tard. 
 
La procédure d'opposition quant à elle, n'aura lieu qu'à l'issue de l'examen préalable, lors 
de la mise à l'enquête publique du projet définitif, probablement dans le courant de l’hiver 
2009 - 2010. 
 
 
 
 
 
        Office cantonal des ponts et chaussées 
        IIIe arrondissement d'ingénieur en chef 
        Service pour le Jura bernois 
 
 
 
 
Sonceboz, le 18 mai 2009 
 
 
 
 
 
 
 


